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• à chaque consultation médicale ! 
 
• certificats de santé 9ème et 24ème mois,  
 
• examens des 3/4 ans et des 5/6 ans  
 
• questionnaire type à faire par/avec les parents 
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quand et comment repérer un risque d’exposition ? 
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Quand prescrire une plombémie ? 

• enfant asymptomatique: dépistage ciblé si repérage d’au moins un facteur de 
risque environnemental 

 

• bilan étiologique chez un enfant symptomatique:  

- avec facteur de risque environnemental et  

o troubles cognitifs, retard des apprentissages 

o troubles du comportement: pica, trouble de l’attention/hyperactivité 

o troubles neurologiques, de la motricité fine 

- avec symptômes graves  ou spécifiques:  

o anémie résistante au traitement martial 

o bandes denses métaphysaires sur radio des os longs  

o fragments radio-opaques sur ASP 

o convulsions avec hypertension intracrânienne 

 

• dépistage collectif: campagne décidée par l’ARS 



Comment prescrire une plombémie ? 

• remettre à la famille: 

- prescription: plombémie, NFS et ferritinémie 

- formulaire cerfa et fiche d’information 

 

• reporter la prescription sur le carnet de santé et donner les conseils de prévention 

 

• à la réception des résultats: 

- mettre en œuvre la prise en charge et le suivi nécessaire (cf. 3ème partie) 

- rappeler les mesures de prévention 

- si plombémie >50µg/L: faire la déclaration obligatoire en complétant la fiche 
cerfa et en l’adressant à l’ARS  

- reporter la plombémie dans le carnet de santé 







Circuit de la fiche cerfa et de la DO 



Prise en charge financière 
• assurés sociaux: mineurs et femmes enceintes < 6 mois 

- dispositif dérogatoire :  

o prise en charge à 100% par l’AM (tarif de responsabilité de la SS) des 
consultations médicales et plombémies de dépistage et de suivi  

o porter la mention manuscrite « dépistage du saturnisme » sur prescription 
et feuille de soins pour exonération du ticket modérateur 

- autres examens (NFS…), actes (consultation spécialisées …), traitement 
(supplémentation fer, calcium …):  

o prise en charge à 70% du TRSS pour les consultations 

o prise en charge à 60% du TRSS pour les actes de biologie 

- reste des frais: complémentaire santé ou à charge 

 

• femmes enceintes > 6mois, CMU complémentaire ou aide médicale de l'État 
(exonération du ticket modérateur): prise en charge 100%  

 

• non assurés sociaux: orienter vers une PASS dans l’attente de l’ouverture des droits 



Questions  

 

 

• Quel est le seuil de déclaration obligatoire du saturnisme? 

 

• Quelle mention manuscrite à porter sur la prescription pour la prise en 
charge à 100%? 

 

• Où et pourquoi reporter les résultats de la plombémie? 

 



Messages-clés 

 

• mention manuscrite « dépistage du saturnisme » pour prise en charge 
100% 

 

• toujours reporter prescription et résultats sur le carnet de santé 

 

• seuil de déclaration obligatoire : 50 µg/L 

 

 

 

 

 


